
LES MESURES 
FINANCIÈRES 

DU GOUVERNEMENT 
«HUIT! M LA PRSMI IR I PAQS) 

A peine revenu de Londres. J'ai d û 
af fronter le» diff icultés économiques et 
f inancières 

Notre économie 
est profondément atteinte 

Aujourdhui , c o m m e toujours. Je veux 
dire au pays toute la vérité 

Cette vérité, la voia : La vérité, c «M 
que notre économie est profondément 
atteinte ; c est que le protit légitime 
M M a disparaîtra, c est que la ehémage 
t*art,*l s accroît dans Ma entreprises, 
caat que notre baianoa oommercia.e 
natal appauvrit, o'ast que nos statisti
ques de production demeurent un sujet 
d'humiliation pour les Français. 

La vente , ces' , qu'avec cette économie 
anémiée le budget de lE'.at se retrouve 
Inévitablement en det icu ; c est que .es 
besoins du Trésor épuisent l'épargne, 
dégradent le crédit public assèchent le 
crédit prive et menacent le crédit moné
taire. 

Ut politique de confiance nécessite 
une base de départ solide 

Le Gouvernement , responsable d e s 
dest inées du pays, ne peut pas tolérer 
que se prolonge une s i tuat ion aussi 
«rave. Il na saurait être question de doc-
tf ines ou d'expérience*, orthodoxe ou 
audacieuse, généreuse ou cruelle, toute 
mesura qui doit concourir directement 
au salut public est nécessaire ; toute 
mesura qui n intéresse pas directement 
N| M . u t public est superflu*. Tel est 
l'esprit qui an ime lac t ion que nous 
a v o n s entreprise. 

A la base de cet te act ion, il y a l'appel 
à la conf iance du pays Mais pour ur*-
polittque de confiance durable, il taut 
déterminer une base de départ oolide. 

âui résiste a toutes les épreuves. Il taut 
onc fixer dabord . un niveau moné

taire qui corresponde a nos charges et | 
ne soit pas toujours remis en question a 
chaque instant, un niveau qui mette 
en f in le franc a l'abri des a t taques depuis 
de s années déclenchées contre lui. 

AJUSTEMENT DU FRANC 
C'est pourquoi, sans mt soucier dos 

critiquas, mais convaincu d accomplir 
mon devoir envers i* Pays j'ai décide 
d opérer la repli da notre monnaie at 
de ta stabiliser sur des basas où elle 
serti efficacement détendue. 

Lé gouvernement français, an plein | 
accjrd avec la* gouvernements amen-1 
ealn *t britannique que le remercie de 
leur collaboration loyale at cordial*, ast 
donc résolu d opérer un ajustement du 
trano a un cours permettant d'assurer 
sa défense victorieuse. Cette décision a 
été pris* dans la cadre de I accord tri* 
part i t* auquel le gouvernement français 
reste fermement attache. 

Le cour» que l'ai fixé pour I* tourné* ! 
d* domain n* sera pas dépasse. L epar-
an* pourra donc s'investir dans notre 
monnaie nationale, sans craindre une 
dégradation nouvelle et même en I 
escomptant plutôt, un* valeur accru* 
du f ranc 

Le prochain emprunt 
de la défense nationale 

Ainsi nous pouvons poursuivre 1 œuvre | 
de reconstruction qui impose aux Pran-1 
ea i s un effort dans la liberté L* pro
chain emprunt de la Défense Nationale 
donnera a tous les Français l'occasion 

ïm • s B f s M - U ù florffcont 
le développement de la production 

Au surplus, les décrets-lois qui ont ete 
publie: ne s* présentent pas seulement 
sous l aspect fiscal, ingrat certes mais 
nécessaire d u n e augmentat ion des un-
pMS> tls const i tuent un ensemble de 
mesuras qui favorisent le développement 
de la production et des échanges , la 
circulation de la monnaie, l'exécution 
d'importants travaux at I ouverture des 
grand* chant iers qui intéressent la vie 
nat ional* tout entière puisqu'ils concer
nent, non saulement les grandes villes, 
mal* aussi les plus lointaines campa-
gnes Nous vous présentons ce plan qui 
empêchera la monnaie de subir des atta
ques incessantes et qui permettra d* 
préserver le stock d or nécessaire a la 
défense nat ionale . 

LE SÉJOUR DU FUHRER A ROME 

50.000 HOMMES 
ONT PARTICIPÉ 

à une parade monstre 
en présence 

d'Hitler et de Mussolini 

(SUIT ! OS LA fMMMIBRI PAQfc) 

Rome. 4. — M. Hitler, accompagné de 
M Mussolini, a ass isté cet après-midi à 
une g igantesque parade organisée par 
les jeunes fascistes et avam-gardiates 
au total plus de 50 000 h o m m e s , qui 
avaient établi leur c a m p e m e n t à l'aéro
port de Centocel lc . d a n s la banlieue de 
Rome 

Une centurie de jeunes fascistes rési
dant e n Libye et des dé tachements d'élè
ves de l'Académie d'éducation physique 
rendent les honneurs aux deux h o m m e s 
d Etat M. Achil le Suarace, secrétaire du 
Parti , qui prend le c o m m a n d e m e n t de» 
jeunes fascistes, transmet les ordres que 
des haut -pai ieurs portent jusqu'aux der
nières l imites du camp, où sur un front 
d'un kilomètre, sont impeccablement 
m a s s é e s les l ég ions d'avant-gardlstes e n 
a i m e s 

Au pied de la tribune officielle sont 
massées éga lement cent-v;ngt-cinq fan
fares qui. a un commandement , exécu
tent les h v m n e s a l lemand et italien 
parmi les applaudissements de la foule 
des tribunes. 

Aussitôt après, des sect ions de mitrail
leurs et de canonnière se livrent sur le 
terrain à des exercices d e mise en batte
rie et exécutent des salves D e s détache
m e n t s de cavalerie les suivent. On 
assiste à un carrousel rapide, puis en 
trent e n scène des dé tachements de 
motocycl istes , suivis de plusieurs dlzal 
nés de chars d'assaut rapides qui vomis
sent le feu par leurs mitrai l leuses 

A un c o m m a n d e m e n t de M Starac* 
les j eunes fascistes qui occupent le fort) 
du terrain s'avancent, sur un seul rang. 
et. après avoir t tcuté plusieurs exerci
ce» de maniement d'armes avec un 
ensemble impress ionnant , font demi-
tour, se portent jusqu'au fond du c a m p 
.". reviennent avec la m ê m e précision 
remarquable. I ls présentent les armes 
pendant que. de nouveau, retentissent les 
h v m n e s nat ionaux. 

M. Mussolini, vis iblement sat isfait , s e 
tourne vers ses hôtes avec lesquels 11 
s'entretient gaiement , puis les jeunes 
gens, agi tant leurs mousquetons, se pré
cipitent Jusqu'au pied de la tribune offi
cielle, c o m m e une véritable marée 
humaine hurlante. l ié fdhrer e t le duce 
sa luent et se retirent aussitôt , parmi les 
acc lamat ions de la fou'?. 

— sjaaj 

POUR HATER LA SORTIE 
DES AVIONS... 

L'heure est venue de s'unir 
Nous avons préfère tatre apptl au 

courage des f r a n ç a i s plutôt que de nous 
laisser emporter par le courant sur les 
récifs Notre but suprême c est d* déve
lopper le labeur français, la loi de la 
démocratie c est la loi d* l'effort. 

Pas d* nouvelles variations d* la 
monnaie, pas de dépendes nouvelles, pas 
d* charges nouvelles. La paix a I inté
rieur conditionne la paix du dehors. 
Voila .e q ' • ncus voulons. I l n'est pas 
besoin de beaucoup de paroles pour que 
tes Français comprennent ° le l'heur* «si 
venue dé s'unir dans l'ordre et la tra
vail. 

Rossi et Détroyat 
procéderont désormais 
aux essais préliminaires 

des prototypes 
Paris . 4. — Le ministère de l'Air com

munique : « En vue de hâter la sortie 
des avions. M. Guy la Chambre , minis 
tre de l'Air, vient de décider de confier 
les essa is prél iminaires de mise au point 
e p v o l . d e s prototypes^ à. deux pi lotes 
|taTO«fflèrSShent;-quaJ»fléS-jet que l l e relè
veront que de lui-même. Ces pilotes pro
céderont à t e s JEsafl» en m ê m e ' t emps 
que les pilotes des usînes."tieur» c o n d u 
isons serviront d'élément principal à la 

| décision qui sera prise de faire passer 
l .es av ions à la commiss ion des essa is . 

Elles devront permettre aussi de com
mander immédia tement le dossier de 

1 fabrication en grande série. 
i » On est ime que l ' intervention de ces 

pilotes et les décis ions qtù e n déCoule-
i root, permettront de gagner plusieurs 
I mois sur les délais habituel lement pre-
I vus pour la sortie des têtes de série Les 
I pilotes des ignés par le ministre de l'Air 
t sont le c o m m a n d a n t Rossi e t Michel 
I Détroyat. » 
| — — 

LE DUC DE WINDSOR 
NE REÇOIT AUCUNE DES SOLDES 

j , AFFÉRENTES A SES GRADES 
Londres. 4. — Le Député travaU'tstc 

I J -Y. Leslie ayant demande au Chance 
I lier de l'Echiquier quelle solde reçoit le 
l duc de Windsor conformément aux gra 
i des qu'il a dans l'Armée, la Marine et 
I l'Aviation. M. Colville. secrétaire f lnan 
i cier de la Trésorerie, lui a répondu que 

le Duc a le grade d'Amiral de la flotte 
i dtms la Marine, de Feld-Mi,réchal dan* 
i l'Armée et de Maréchal dans l'Aviation 
1 Cependant n'étant pas en service actif 
! il ne reçoit aucune solde. 

«OUI, J'AI CONNU 
HITLER 

qui était mon compagnon 
dans une entreprise 

de peinture »... 
(SUIT* DE LA PRCMISRC PAOB) 

Dams un atelier de peinture... 
D a n s un atel ier de peinture s i tué route 

do Bucquoy, a Arras, le c o m p a g n o n de 
travail d'Hitler préparait avec at tent ion 
se» couleurs et s e s pinceaux. 

M. Raphaë l Kral ter . né e n 1889. à 
Sappada i Italie t. a fêté 11 y a quelques 
jours, tel le « f Uhrer ». s e s 49 an*. Né de 
parents autr ichiens d a n s le p a y s de 
Mussolini , il travail la pendant de lon
gues a n n é e s en Al lemagne. Il connaît 
quatre langues , c'est dire que s'il a beau
coup voyagé, il a auss i beaucoup appris 

M. Krmtter. qui est entrepreneur de 
peinture, s'est marié avec une Française . 
M m e Cléret-Beaucourt. e t t ient , avec 
elle, le débit de boissons dont nous a v o n s 
tout à l'heure, parlé. 

C'est un h o m m e Intel l igent qui n o u s 
a conf ié quelques souvenirs et conté 
quelques anecdotes vra iment intéressan
tes 

C'était en 1910... 
« Oui. j'ai travaillé avec Hitler, il é ta i t 

m o n c o m p a g n o n de travail d a n s une en
treprise de peinture. » 

M. Kratter réfléchit un Instant et s e s 
souvenirs aidant , cont inua : « C'était 
e n 1910. il avait c o m m e moi 20 ans . n o u s 
é t ions à Erfurt. e n Thurlnge . e t hou* 
travai l l ions pour l'Entreprise « Kirmes 
e t Vogelbeln ». 

» U n Jour que le chant ier éta i t e n 
plein travail, il a b a n d o n n a le pinceau 
m o n t a subt i lement sur une plate-forme 
et appela tous les ouvriers. Chacun dé
posa, son outil . Le travail s'arrêta sou
dain. Il y avait des ouvriers à toutes les 
fenêtres de s étages , m ê m e les charpen
tier» du haut de l ' immeuble en construc
t ion at tendaient , s a n s peur du vert ige. 
à cal i fourchon sur les pièces de bois. 

i> Ecoutez ! faites silence » 
» Hitler tendi t la m a i n droite, non 

pour saluer c o m m e il le fait ma in tenant , 
m a i s c o m m e pour dire : « Ecoutai ! Fai
tes s i lence ». 

» Droit sur la plate-forme, la mè
che rebelle de ses cheveux rayant son 
front, sa pet i te mous tache noire sous le 
nez. il parla. S a voix était bien t imbrée, 
o n l'écoutait avec a t tent ion , car il savai t 
parler aux ouvriers. 

» T o u t à coup le patron nous surprit 
tous capt ivés et fixés aux lèvres de celui 

3ui devait devenir le * fllhrer ». I l cr ia 
a n s une violente colère e n s'adressant 

à l'orateur : f Vous ! vous pérorer vous 
perdez votre t e m p s e t vous fa i tes perdre 
celui de vos camarades . Al lons ! travail
lez ». 

» M a i s ce t t e a lgarade n e l é rebutait 
pas. Il recommençai t bientôt. Il avait 
d a n s les yeux une f lamme ardente et 
une foi inébranlable c o m m e s'il était 
assuré de s o n dest in 

» J e le revis le d i m a n c h e qui suivit 
à la « Oese l l s chaf thauss ». la Maison du 
Peuple pourralt-on dire. Il parla une foi6 
de plus avec feu e t ardeur. U n Jour, a la 
« Romerkaiser ». il f it une conférence 
qui fut pour lui un tr iomphe. 

» Bien souvent , et ce la dura pendant 
un a n et plus, j 'al lais c o n s o m m e r avec 
lui u n « K r u g ». une pinte, s i vous vou
lez. Il é ta i t camarade avec tout le mon
de. Comme moi. il pouvait gagner entre 
6 à 7 m a r k s par Jour. 

» Je n e l'ai plus revu qu'au c inéma 
au cours de déf i lés magni f iques où Je le 
voyais, n o n p lus sur u n e plate-forme, 
m a i s d a n s une luxueuse automobi le , et il 
a toujours la m ê m e att i tude. 

» A la radio. J'ai e n t e n d u et reconnu 
sa voix qui a peu changé . » 

Et. s a n s regret, s a n s amer tume auss i 
M Kratter nous montrant s e s pots de 
peinture et s e s éche l les doubles, nous 
dit phi losophiquement : 

« Vous voyez, moi . Je n'ai p a s changé . 
Je suis toujours un pet i t ouvrier pein
tre, tandis que lui, a présent, es t reçu 
chez les rois. » 

M. Kra i t er a. ainsi, e n quelques mots . 
tiré un ense ignement précieux de la des
t inée des h o m m e s . 

0 » ^ v , répondre A U ^ ^ $ $ ^ 1 DU NORD 
du double cnme 

de Raisinés 

(SUITS Ot LA MMMII 

A u lendemain d e l 'aïaaaslnat de s caba-
retières. M. Eve. Inspecteur de la brigade 
mobi le a LUI*, avait relevé, sur un verre 
se trouvant sur le comptoir, de s emprein
te* digi tales très net tes . Le verre éta i t 
ce lui d u d e t n i e r c l i ent qui pénétra d a n s 
l e ca fé et qui. tandis que les deux vieille* 
f emmes vaquaient S leurs occupations, se 
précipita sur e l les e t l e s a s s o m m a . 

Le* empre intes sont e x a c t e m e n t celle» 
de Chabowski. Il n'y a aucun doute à os 
suje t e t aucun t émoignas» ne p e u t être 
p lus formel et p lus accablant que celui 
ainsi fourni à l 'accusation 

DM mensonges flairants 
M. le J u g e Pécard. ne voulant laisser 

a u c u n point d a n s l'stnbre. a entendu tou
tes les personnes susceptibles de fournir 
un témoignage dan» ce t t e affaire, e t les 
résultats d e se s invest igat ions n'ont fait 
que reaaerer la t r a m e autour de Cha
bowski. 

Chabowski confronté avec c e s t é m o i n s 
a été plusieurs foi* pris e n dél i t de men
songe. C'est a ins i q u l l avait aff irmé qu'il 
n'étai t al lé qu'une seule fols d a n s le de-
bit du crime, voisin de la demeure de sa 
mère auprès de qui 11 se cachait , car 11 
é ta i t aous le coup d'une mesure d'expul
s ion de France . Or Mlle Chot teau . no
t a m m e n t n ièce de s v ict imes , l'a formel
l ement reconnu : el le l'a vu à diverses 
reprises d a n s l e café e t el le at tes te mê
m e que sa t a n t e le redoutait . 

D'autres témoins , absolument d ignes 
dé fol. reconnaissent en Chabowski . l'in
dividu que l'on vit fuir auss i tôt après 
le cr ime . U n e «suie personne n e put être 
affirmative, ce fut M. Copin. locataire 
du débit et qui arriva d a n s le café pour 
voir l 'assassin s'enfuir, m a i s M Copin 
n'aperçut d a n s l'obscurité, qu'une 
s i lhouette e t son témoignage à c e sujet 
n e peut figurer parmi les é l ément s capi
taux de l ' instruction. 

Vers l'expiation 
Chabowski. malgré tout ce qui a été re

levé à sa charge, s'obstine à nier. Va-t-11 
persister d a n s ce sys tème de défense ab
surde ? 

Quoiqu'il e n soit, la t â c h e de son dé
fenseur. M ' Gérard Pourès . du barreau 
de Valènciennes . sera fort lourde, com
me lourd, m e n a c e d'être l e chât iment . 

• L. B. 

LE MEURTRIER DE LOURCHES 
EST PARTI FINIR SES JOURS 

A LA PRISON DE FONTEVRAULT 
O n se souvient que Léon Dufour. au

teur d u double cr ime de Lourches e t con
d a m n é à mort par les jurés du Nord, en 
m ê m e t emps que le Lillois Hubert, avait 
bénéficie de la c l émence d u Prés ident 
de la République. Echappant au châti 
m e n t suprême. Dufour. avait eu sa peine 
c o m m u n é e e n cel le de s travaux forcés & 
perpétuité. Le wagon cellulaire qui v ient 
de passer à Valènc iennes a e m m e n é le 
meurtrier vers l 'expiation. Dufour sera 
interné jusqu'à la f in de ses jours d a n s 
la m a i s o n de détent ion de Fonterrault 
qui reçoit lés c o n d a m n é s depuis la sup
pression du bagne. 

6 nouveaux décrets 
ont été publiés hier 

Paris. 4. — Le * Journal Officiel » 
publie ce mat in six nouveaux décrets-
lois dont voici la liste : 

\> Commerce.— Décret établissant unp 
taxe complémentaire sur les brevets 
d Invention. (Ce décret a pour objet de 
permettre a 1 Office de propriété Indus
trielle de faire face a ses charges) . 

f Travaux publics. — a) Décret por
tant augmentat ion de la retraite des 
ouvriers mineurs, l'équilibre du budget 
de la caisse des retraites é tant assuré : 
b> décret relatif au s ta tut des délègues 
mineurs a la sécurité. 

8-> TravalL — Décret modif iant la 
législation relative à la Caisse nationale 
d'Assurance en cas de décès et de re
traites ouvrières II s agit en 1 espèce 
d'un* adaptat ion de La législation exis
tante aux nouvelles condit ions écono
miques. tLes principales mesures pré
vues par ce texte sont : ai la suppres
sion d* la visite médicale obligatoire 
d a n * le cas ou les salarié* font l'objet 
d'une assurance collective : b> extension 
de la garantie S l'Invalidité partielle ; 
e ) m i n i m u m de versement porte de 
1 franc à 10 francs ; di min imum de 
l'assurance porté de 1.000 S 5 000 francs; 
e ) min imum incessible et insaisissable 
porte de 380 a 8.400 francs. 

4* Marine marchande. — ai Décret 
portant de 5 mill ion; et demi a 30 mil
l ions la dotation des crédits marit imes . 
bi décret prorogeant la loi Tasso sur 
l a i d e & l 'armement libre i L'application 
combinée de ces deux c e . irrs textes 
permettra la construction en trois ans 
de 500000 tonneaux et le renouvel lemen' 
de la flotte marchande française. La 
miae en vigueur de ce programme, qui 
rappelle le plan appl iouê au lendemain 
de la guerre, doit entraîner en tenant 
compte des industries annexes , un mou 
veinent d affaire» de l'ordre d un mil 
liard. 

f f i n a n c e » - Décret portant fixa 
t ion des tarifs des taxes a la production 
et dea taxes uniques Décret p o n s n -
fixation du 'aux dr i impôt sur la dyna 
BStté. Orcret portant fixation des i m p l t -
Indirect* Arrête bo i tant f ixation riu 
cour* moyen du «ucre. 

*,< CdaealMm nationale - Un arrêt 
f ixant au l « Juin 1938 la da te des 

ECHOS 
et CARNET 

CALENDRIER. — Jeudi S mai m » . -
Soleil : lever a 4 h 26 . coucher & 19 h. 08 
— Lune : lever à 9 h. 24 ; coucher 
l i s t m 

Aujourd'hui . Saint Pie. - Demain : 
Saint Jean-Porte Latine 

METEOROLOGIE Station de LUI*. — 
Observations laites le •» mai 1938 â 17 h. 30 : 
Baromètre : 7G1 m/m 3 ; hausse depuis la 
vei.i* a 17 n. 45 ; 3 m/m — Thermomètre : 
fronde. 15 » ; mlnlma. 8'6 ; maxim». 17*4 
— Eta' hygrométrique 58 — Hauteur 
d'eau tomhée depuis la veille 4 17 h 43 : 
néant — Direction du vent • Est-Sud-Est ; 
l o u e : moaérée — Direction des nuage» : 
pan fixaMe — Etat du ciel : rires nuages 

Magas in* 
Famili*» LE RÉVEIL H » 

ILLUSTRE" 
élect ions générales p eu r le renouvelle
m e n t du Conseil supérieur de l'Instruc
tion publique. 

LA GRANDE KERMESSE 
DE LILLE 

En accord avec M. Charles Saint-
Venant , députe-maire. l 'Administration 
munic ipale et la Commiss ion municipale 
des fêtes . M. Richard Coolen. adjoint au 
maire dé légué aux Cérémonies e t Fê te s 
publiques a dressé le programme de la 
Grande Kermesse qui se déroulera à 
Lille, le samedi , le d imanche et le lundi 
de Pentecôte . 

CONCOURS I N T E R N A T I O N A L 
O t M U S I Q U E S E N F A N T I N E S 

U n Concours Internat ional de Musi
ques Enfant ines sera organisé le d iman
c h e 5 Juin, avec le concours de la Fédé
rat ion des Soc ié tés Musicales du Nord 
et du Pas-de-Calais et de la Fédérat ion 
Nat ionale de s Musiques E n f a n t i n e s « Les 
Moins de Vingt Ans ». 

S o n t invi tés à y prendre part les socié
tés chorales , i es . harmonies , fanfares, 
groupes de clairons, tambours , trompes 
de chasses , f ifres et es tudlant lnas . accor
déonistes , y compris les groupes scolaires 
et les s y m p h o n i e s composés exclusive
m e n t d'amateurs â g é s de m o i n s de 
v ingt ans . 

Les épreuves auront Heu au cours de 
la mat inée et consisteront en : 1" un 
concours de lecture à vue ; 2" d'exécu
tion i 3° d'honneur. 

Outre les primes e n espèces , payées 
Intégralement et d a n s toutes les sec t ions 
a'i prorata de s points obtenus d a n s le 
concours d'honneur, des pr imes kilomé
triques seront a l louées aux soc ié tés adhé
rentes, é lo ignées de p lus de c inquante 
ki lomètres. 

Les inscript ions seront c loses le 15 maL 
Toute correspondance ou demande de 

rense ignements doit être adressée au 
Service munic ipa l de s fêtes . Mairie de 

Ll" e- , ! ,_ 
I Course cycliste. — Pour la s e p u è m e 
• fois, aura lieu, le d imanche , la course 

cycl iste Lil le-Bruxelles e t retour, dotée 
de 9.000 fr. de prix. 

Pour tous rense ignements a ce propos, 
s'adresser S M Oeorges V î t . rue Réau-
mur. Vil la Jeannet te , a Lille. 

Rally*-Cyoll*t*. — Un grand rallle-
cycl is te sera organisé le d imanche , avec 
le concours du Nord-TOiirtate. Ce rallye 
sera doté de 3000 fr. at tr ibués isar vote 
de t irage au sort entré tous les partici-

PRÈS D'AMIENS 
UN CANTONNIER EST ÉCRASÉ 

PAR UN CYUNDRE 
Au cours de s travaux d'entret ien de 

la route qui traverse lé vi l lage de Voyel
le*, l e cantonnier Ferdinand Lanois. 
57 ans . a é t é accroché d a n s le c o u r a n t 
de l'après-midi par le cyl indre des 
Ponts e t Chaussées . Il tomba si malen
contreusement que la lourde m a c h i n e 
lui passa sur le corps. Re levé par se s 
camarades , le malheureux fut trans
porté à l'hôpital de Péronne où . malgré 
les soins qui lui furent prodigués, il 
succomba. 

L'ASSEMBLÉE A EXAMINÉ, ENTRE AUTRES, 
UN RÈGLEMENT DE L'ASSISTANCE 

MÉDICALE GRATUITE ET LA QUESTION 
DES ENFANTS ANORMAUX 

UNE CONFÉRENCE 
EXTRAORDINAIRE 

DES CHOMEURS DU NORD 
ET DU PAS-DE-CALAIS. A LILLE 

C'est aujourd'hui jeudi qu'aura lieu la 
conférence extraordinaire des c h ô m e u r s 
des rég ions d u Nord e t d u Pas-de-Calais . 
d a n s la sa l l e du Conservatoire, place 
du Concert , à Lille. Les portes seront 
ouvertes à 30 h. 45. aux dé légués m u n i s 
de m a n d a t s de l'Union régionale à 1 ex
ception des membres de la presse. Les 
partis polit iques et organi sa t ions syndi
cales , ont été invi tés à y assister. L'or
dre du Jour e s t très Important et i l 
coincidera n o t a m m e n t su ivant les déci
s ions prises par le Consei l général du 
Nord, concernant le re lèvement des allo
cat ions de c h ô m a g e . 

pant s qui se seront conformés au règle
m e n t . Il es t ouvert a u x cycl i s tes , d a m e s 
ou mess ieurs de tout âge. 

Les rense ignements peuvent être de
mandés , dè s à présent, à la Mairie de 
Lille. Service des Fêtes , ou au Nord-
Touriste , 42. rue du Maréchal-Foch. à 
Roubaix, o u 13. rue Faidherbe, à Lille 

CARNAVAL D'ÉTÉ 
Le lundi e s t réservé au tradit ionnel 

carnaval d'été qui. chaque année , att ire 
des dizaines de milliers de visiteurs. 

Doté dé 90.000 tr. dé prix et primes. 
le concours-cortège de carnaval e s t ouvert 
à toutes les sociétés belges et françaises 

Les divers art ic les du règlement , minu
t ieusement étudiés , permettent a u x so
c iétés et groupes de choisir la catégorie 
se rapportant le mieux a leur effectif et 
a u sujet représenté. 

Rappe lons que les di f férentes catégo
ries comportant d'Importantes primes en 
espèces , tant pour les chars , instrumen
t is tes et blgophonlstes . que pour les so
c ié tés de 50, 30 et 10 personnes, y com
pris les a v a n t a g e s d e s pr imes de dépla
cement , d'éloignement e t aux chefs . 

Les adhés ions seront reçues, Service 
munic ipal d e s fêtes . Mairie de Lille, jus 
qu'au 21 mai . Toute s d e m a n d e s de ren
s e i g n e m e n t s doivent éga lement être 
adressées à c e Service . 

Autre* ffcstiylté*. — Nous reviendrons 
sur le programme de c e s Journées qui 
comportent encore, outre un feu d'arti-
Ilc*1. des audit ions musicale* et se ter
mineront par des bals populaires S grand 
orchestre. 

A u cours de l a m a t i n é e de mercredi, 
les consei l lers ont t enu des réunions de 
bureaux. P e n d a n t que *e réunissait la 
commiss ion d e s f inances , u n e commis 
s ion comprenant avec le IV e Bureau, un 
certa in nombre de conseil lers étudiait le 
p l a n d e coordinat ion d u rail e t de la 
route qui sera soumis à u n e prochaine 
Séance publique. MM. G U I B E R T , trtgé-
nleur à la Société Nat ionale des Cbemlps 
de fer à Paris, a t taché au service de 
coordination e t LATRASSE, inspecteur, 
o n t é t é entendus . 

La séance publique de l'après-midi a 
é té reportée à 15 h 45 en raison d'une 
réunion préalable de la commiss ion des 
f inances. 

M. LEBAS présidât, entouré au bureau 
de MM. August in LAURENT, secrétaire. 
CARLES, préfet du Nord et G A Z A G N E , 
secrétaire g é n é r a l 

L'assistance médicale gratuite 
M. Robert D E S C A M P S , au n o m du 

II" Bureau, rapporte l e s quest ions 
d'assistance. Il est d'abord exposé un 
projet de réorganisation de 1 ense igne
m e n t d e s sages - femmes qui, d u point de 
vue matériel , es t Insuffisant d a n s les 
facultés . Il faudrait un Internat qu'on 
envisage e n louant u n é tage à la m a i s o n 
des Etudiants . Le projet n entrera en 
réal isation qu'à partir d'octobre. Ls 
principe d'un crédit de 100.000 francs est 
voté. Le rapporteur aborde ensui te la 
quest ion de l 'Assistance médica le gra
tuite , dont la réorganisat ion a é té récla
m é e a u cours de précédentes sessions. 
U n e commiss ion spéciale a été dés ignée 
pour e n étudier l e s modal i tés . Elle a pr i s 
avis de la Fédérat ion d es syndicats 
médicaux du Nord et ce font ses conclu
s ions q u e M. D e s c a m p s a présentées à 
l 'examen du deux ième bureau. 

Le libre choix du médecin 
La Fédérat ion des Synd ica t s médicaux 

du Nord a présente une d e m a n d e ten
dant à obtenir u n re lèvement du taux 
des honoraires d e s médec ins adhérant 
au Service départementa l de l'Assis
tance médica le gratuite . 

Les modif icat ions demandées par la 
Fédérat ion sont les suivantes : 

Prix de la consul tat ion médica le : 
10 francs au lieu de 8 franc» actuel le
ment . Prix de la visite : 12 francs au 
lieu de 10 francs actue l lement . Tarif des 
indemni tés de déplacement a déter
miner, au lieu de 1 fr. et 3 fr. par km. 
parcouru le jour ou la nuit . 

Le Conseil général , d a n s sa séance du 
4 novembre 1937. a ajourné à la pre
mière sess ion de 1938 sa décis ion sur la 
question, e n raison des répercussions 
budgétaires du re lèvement demandé . 

A ce t te m ê m e occasion, l 'assemblée dé
partementale , re tenant les observations 
de son deuxième bureau sur la dispro
port ion ex i s tant en tre le nombre de 
visite» médica les e t celui des consul
tat ions , a exprimé le désir de voir met tre 
à l 'étude, d 'accord avec le corps médi
cal, u n e m é t h o d e de rémunérat ion des 
médec ins de l 'Assistance plus s imple et 
plus sure q u e la m é t h o d e actuel le . 

Depuis lors, la Fédérat ion des Syndi
ca t s médicaux du Nord s'est é levée 
contre l 'ajournement de s a demande . 
D a n s ces réc lamat ions à ce sujet , elle 
a Invoqué n o t a m m e n t l'élévation d u coût 
de la vie. le m a i n t i e n du pré lèvement 
de 10 f i ef fectué sur les honoraires des 
médecins . 

U n m o u v e m e n t de protestat ion a é té 
déc lenché et a duré du 1er janvier au 
28 Janvier 1938. 

Pour permettre 1 é tude de la quest ion, 
u n e commiss ion composée de membres 
du Conseil général, de représentants de 
la Fédérat ion d es S y n d i c a t s médicaux 
du Nord et de fonctonnaires de l'Admi
nis trat ion départementa le a été réunie 
à trois reprises. 

Il résulte d e s rense ignements s tat i s 
t iques de l'exercice 1936 déjà fournis au 
Consei l général que le nombre d'assistés 
dépendant du Service départementa l a 
été , au cours de la di te année , de 87.229. 

Les chif fres des ac tes médicaux ont 
é té de 294.12». soi t 95.490 consul tat ions 
et 198.638 vis i tes à domici le . 

A raison d'un coût de « francs par 
consul tat ion et 10 francs par visite, le 
m o n t a n t des honoraires médicaux s'est 
établi à un chiffre d'un peu plus d e 
trots mil l ions. 

Pour tenir compte, d 'une part, de 
j l'intérêt des indigents et, d'autre part. 

de l ' intérêt des médecins , il a paru 
indique : de cont inuer à permettre aux 
ass is tés de choisir leur médec in parmi 
trois praticiens au m o i n s d a n s tous les 
cas et quel que soit le chiffre de la 
populat ion de la c o m m u n e : de m a i n 
tenir et d e renforcer les disposi t ions 
assurant aux médec ins u n effectif stable 
et plus important d'assistés. 

Ainsi se trouverait conservée la règle 
de la f ixité du choix du médec in pour 
une période de trois ans . 

D a n s l e m ê m e esprit, la c l ientè le 
d'assistés des médec ins de l 'Assistance 
médicale gratuite serait assurée d a n s les 
condi t ions su ivantes : 

Communes de 1000 à 5.000 h a b i t a n t s : 
m a i n t i e n de trois médec ins 

C o m m u n e s de 5.001 à 10.000 hab i tant s : 
maint i en de quatre médecins . 

C o m m u n e s de 10.001 à 18.000 habi
t a n t s : m a i n t i e n de cinq médec ins . 

C o m m u n e s de 18.001 hab i tant s e t au 
delà : m a i n t i e n de six médecins . 

La répart i t ion nouvel le d e s médec ins 
serait e f fectuée par une commiss ion 
spéciale à dés igner par la Commiss ion 
départementa le . 

En tout é tat de cause, les médec ins 
ac tue l l ement agréés seraient autorisés, 
à t i tre provisoire, a cont inuer à exercer 
leurs fonct ions dans la c o m m u n e de leur 
résidence personnel le et la l imitat ion 
du nombre de ces prat ic iens ne s'effec
tuerait que par voie d'extinction. 

La dé l imitat ion du nombre des méde
cins de l 'Assistance médicale gratuite 
é tant ainsi assurée pour l'avenir, il 
reste à examiner le mode de rémuné
ration de ces prat ic iens . 

Le relèvement des honoraires 
La commiss ion propose rétabl i ssement 

pour la rémunérat ion des médec ins de 
l'assistance, d'un tarif rural et d'un tarif 
urbain. 

Il résulte de l 'examen de la statist ique 
officielle que la cl ientèle moyenne , dans 
le Nord, d'un médec in s évalué s u x en
virons de 2.1S3 habitants . 

O n peut a ins i est imer que toutes loca

l i tés de populat ion Inférieure à 3.300 ha
bi tants ne peut e n e l le -même const i tuer 
la c l ientèle normale aggloméré* d'un mé
decin. 

D e cet te façon se détermine la démar
cat ion entre le tarif rural e t ie t a n ! ur
bain. 

Tarif rural. — Las ass is tés de toute 
localité d* 3300 habi tants et mo ins 
pourraient être so ignés se lon un taux 
donnant sat isfact ion entière à la deman
de de la Fédérat ion des Svnd iea t s d u 
Nord, so i t 13 francs à l a vis i te et 10 fr 
par consultat ion, e n raison des difficul
tés ci-deasus ment ionnées de l'exercice 
de l a médecine rurale. 

Le m ê m e régime avantageux pourrait 
être é tendu aux localités d u n e popula
t ion s'élevant jusqu'à 5.000 h a b i f i n t s . 
sous réserve que le nombre des assistes 
n'y at te igne pas 500. 

M a i s dès lors que l'effectif d e s Indi
gent s d'une c o m m u n e s'élève à 500 ou 
que le chiffre de la Dopulation at te int 
5.000 habitants , le tarif préférentiel des 
campagnes n e trouve plus sa Justifica
t ion. 

Tarif Urbain. — D a n s les mil ieux 
urbains, l 'abondance de la cl ientèle assis
tée groupée sur un faible parcours .-end 
logique l 'établissement d'une rémunéra
t ion médicale à l 'abonnement . 

Les barèmes prévus comportent d'ail 
leurs des taux plus élevés pour la pre
mière tranche d'assistés af in de favori
ser les médecins débutants et une degres-
sion plus marquée au fur et à mesure 
que la cl ientèle s ' a c c r o î t . 

L'abonnement pourrait être combiné 
avec ur.e faible rémunérat ion à l'acte 
médical. 

Cette formule nrêsente d è s qual i tés de 
souplesse, elle correspond à une rému
nérat ion plus ajustée aux actes médi
caux effectués et se Dretent mieux à la 
l imitat ion des abus d'hospitalisation, que 
peut faire redouter le système à l'abon
nement . 

La discussion 
La Commiss ion et le I l e Bureau pro

posent d'appliquer c e s nouveaux tarifs 
â partir du 1er avril. 

M. C O U T E A U X e t son collègue. M. 
BRACHELET. cour d es raisons diverses 
abus trop fréquent* et diff ici les à dé
pister, se déclarent opposés au plein 
exercice d u libre choix. 

M. D E S R O O T E d e m a n d e qu'on en 
maint i enne l 'expérience au moins une 
année pour permettre de se rendre comp
te et. sous ces réserves, les conclusions 
du bureau sont adoptées. 

Pour les enfants anormaux 
M. le Docteur F O R E 8 T . au nom du 

I l e Bureau, rapporte les conclusions rt 
lat lves à la créat ion d'un centre médi
co-pédagogique dont un projet do créa 
t lon v i e n t d'être étudié sur le terrain 
et par une commiss ion 'Je l 'enseignement 
et p a r une délégat ion du I l e Bureau 

L e raporteur expose qu'il n'existe p»s 
d'établ issement d e ce genre d a n s le Nord 
et qu'il y a cependant le plus grand in
térêt à venir e n a ide à l 'enfance défi
c iente plutôt que d e laisser ces anor
maux à la charge de la commun-iutc . o n 
peut les éduquer. leur apprendre un mé
tier. 

Tout le m o n d e est tombé d'accord sur 
le principe qu'il y a quelque chose â 
faire. 

M. le Docteur C O R D O N N I E R montre 
à s e s col lègues l 'ampleur du problème 
qui rentre d a n s le programme d'équipe
m e n t social, que le dépar tement se doit 
de réaliser. Là quest ion est à l a fols du 
domaine de l 'enseignement, de la mede 
c ine et de la psychiatrie. Il faut prévoir, 
au départ, u n organ i sme de spécial istes 
qui auront à examiner l 'enfant pour dé
terminer son quotient menta l , c'est-à-
dire, ses possibil ités d e rééducation. Il 
est à prévoir que dans l 'ensemble, avant 
de restituer l 'enfant à la collectivité. Il 
faut d'assez longs déla is et envisager un? 
fréquentat ion scolaire de 6 à 18 ans 11 
faut créer des internats et avant de s'en
gager d a n s cet te voie, il f au t examiner 
les Dossibi'ités f inancières. 

M. S A I N T - V E N A N T d e m a n d e a être 
renseigné sur le nombre d'enfants sus 
ceptiblos de profiter d'établlssemcn-s de 
ce genre. Il faut voir aussi s'il n'y a . p « s 
^ans le dépar tement d'établissements 
désaffectés pouvant être tftillsés 

M. L E B A S met aux voix les conclu 
s ions du bureau qui reportent à la pro
chaine session l 'examen d'une étude dont 
sont chargés les conseiller» des II et I l l e 
Bureaux. Il e n est ainsi décidé 

A propos de la catastrophe 
de la fosse Renard 

M. Pierre D E L C O U R T rappelle les 
c irconstances d a n s lesquelles s'est pro
duite la catastrophe de la fosse Renard 

M. Delcourt demande : 1" que le ser
vice du contrôle des m i n e s veille à ce 
oue toutes les mesures suscept ib les d'as
surer une plus grande sécurité des tra
vail leurs soient appliquées : 

2° Qu'il so i t t enu un plus grand 
compte des prescriptions contenues d a n s 
les rapports des dé légués mineurs et 
dont la prise e n considérat ion eut évité 
c tr ta ines catas trophes . 

Cette constatat ion , dit M. Delcourt. 
es t d'autant p lus pénible que l 'enseigne
m e n t de c e s ca tas trophes parait mé
connu. 

M. Delcourt fa i t le procès d e s nou
velles méthodes d'exploitation employées 
par les c o m p a g n i e s minières . 

Les courtes ta i l les creusées par la 
pioche : le boisage à un mètre d'écarte-
ment . e t c . ont é té abandonnes 

Les nouveaux procédés se révêlent 
comme aggravant l e s risques qui pèsea t 
sur les travail leurs. 

M. Delcourt d e m a n d e enf in que le 
délègue mineur ait le droit lorsqu'il 
redoute un accident, de faire suspendre 
les travaux sur un chant ier . Jusqu'à ce 
que l ' ingénieur d u contrôle ait été appelé 
a se prononcer 

M. LEMOINE s'associe aux observa
t ions présentées par M. Delcourt e t d o n t 
i soul igné toute l'Importance. 

En conclus ion de ce débat , ras semblée 
décide de transmet tre à M. l é min i s tre 
des Travaux publics le v œ u de M. Del
court e n le s igna lant tout particulière
m e n t à s o n a t t ent ion 

Questions diverses 
L'assemblée à ensui te e x a m i n é un 

certain nombre de voeux rapportes d a n s 
les bureaux. 

TOURCOING 
Ouverture d* la ehass* . — M. LAHA-

N I E R donne lecture de* conc lus ions d u 
Ve bureau prises après avoir consul te 
la commiss ion interdépartementa le de la 
cuasse . Aucun c h a n g e m e n t pour la 
chasse au gibier d'eau. 

Pour l'ouverture généra le de la c h a s s e 
e l l e e s t f ixée au 4 septembre y compr i s 
le coq fa i san : a u 25 septembre pour la 
fa isane et ie chevreuil 

Le v œ u adopté s a n s d i scuss ion prévoit 
la photographie obligatoire sur le per
m i s e t l 'assurance col lect ive obl igatoire 
pour les m e m b r e s d e s soc ié té s de chasse . 

La* t ramways d* Douai. — M. Char le s 
O O N I A U X donne lecture d e s conc lus ions 
di> IVe bureau 

Lors de la session de février 1937. l e 
Consei l général avai t voté une subven
tion. Le» résultats de l 'exploitation son t 
encore ne t t ement déficitaires. La Com
pagnie a accorde une a u g m e n t a t i o n de 
cinq francs par jour, qu'elle a versée a u 
cours d e s trois premiers mois de i a n n e e , 
mai» elle se trouve m a i n t e n a n t d a n s 
l'Impossibilité de cont inuer à y faire 
face. D'autre part. 11 faut que les Muni
cipal i tés intéressées qui ont a verser u n e 
partlclatlon. s'acquittent sans tarder. 

L e bureau, d accord avec la commis 
sion des Finances , décide de reporter au 
budget supplémentaire la subvention d e 
140.000 francs votée le 23 février 1937 

M. R A M E T T E réclame une commis 
sion de contrôle pour voir si l 'affaire 
fonct ionne normalement . 

Institut Pasteur. — L'assemblée renou
velle sa subvent ion à l 'Institut Pasteur . 
Le rapporteur s é t o n n e que le minis tre 
de l'Agriculture n'ait pas accordé une 
subvention. 

M S A I N T - V E N A N T d e m a n d e q u i i n e 
délégat ion de par lementa ires lasse u n e 
démarche au Ministère. 

LAJOURNÉE DE JEUDI 
En levant la séance, M. Lebas f ixe 

a ins i le programme de Jeudi : à 9 h -
réunion de la commiss ion du personnel : 
a 10 h., reunions des bureaux ; à 11 h., 
Commiss ion des F inances : S é a n c e publi
que à 14 h. 30 : discussion d e s v œ u x poli
t iques 

Une délégation des Syndicats reçue 
par le Bureau de l'Assemblée 

Après la séance, a 18 h. 30, M. Oeor
ges DUMOULIN, accompagne des repré
sen tant s de l 'Union Locale e t de l'Ur.; i 
Départementa le des Syndicat s Ouvrier * 
du Nord, a é té reçue à la Préfecture par 
le bureau du Conseil général 

E l i * - a exposé la «!tBertejTèfèée"i»tir 
la prolongat ion de la 'grève a u x « a u , . 
s e m e n t s Lematr* « " D i l u e s , a S»cafc*: 
grève qui se prolonge depuis cinq m e 
par suite de l' inapplication de la sen
tence Cazes 

Les ouvriers text i le envisagent un exo
de des enfantf. 

D'autre part, la délégation a demande 
qu'une indemnité de vie chère soit accor
dée par le Département aux chômeur.;. 
a ins i qu'un relèvement du taux des allo
cations. 

Le président a donné l'assurance que 
ces quest ions seront examinées avec la 
plus grande bienveil lance. 

UNE DEMARCHE AUPRES 
DE M. MARCHANDEAU 

EN FAVEUR DES 
CONTRIBUABLES CHARGES 

DE FAMILLE 
Paris. 4. — MM. F D E S A I N T - J U S T 

secrétaire généra» du Groupe de la Fa
mille à la Chambre des député», F . Bo-
verat. président de l'Alliance nationale 
contre la dépopulation et F. Vleuille. 
délégué général de la Fédération des 
Associations de famil les nombreuses 
ont été reçus par M. Marcband«au. 
ministre des F inances 

Après avoir exprime le regret que 
aans la majorat ion des Impôts directs 
lui vient d être décidée, il n ait é té tenu 
rucun compte de la s i tuat ion de famille 
Jes redevables ils ont Ins tamment de-
n a n d é qu'un a m é n a g e m e n t d e ces 
noot» le» proportionné équi iablement 

la faculté contributive des assujett i s 
elle qu'elle résulte de leurs charges 

.amiliale*. 

DÉDÉ ET DOUDOU », LES JUMEAUX FACÉTIEUX 

La police des étrangers 
M. le Préfet d u Nord rappelle que t o u t 

étranger doit être porteur de sa e u t * d'i
dentité ou du récépissé en tenant lieu, 
faute de quoi il s expose à être poursuivi 
et condamné à une amende de 5 à 1S fr. 
(article 4 du decret-loi du a mal 1938). 

L étranger doit solliciter le renouvelle
ment de sa carte d'identité ou du récé
pissé en tenant lieu, uo mois avant la 
date d'expiration si celle-ci porte une va
l idité réduite (3 mois. 6 mois, un an par 
exemple] et dans le délai de trois mois si 
la validité de la carte est d'une durée nor
male (3 a n s ) . 

| Celui qui. sans excuse valable, aura 
• omi» de solliciter, dans les délais régle-
! mentalres la délivrance d'une carte d'icer.-
| t lté sera, sans préjudice dea amendes ti«-
| cales, passible d'une amende de 100 a 
I 1.000 francs et d un emprisonnement de 

un mois à un an (art. 3 d u décret-loi d u 
2 mal 1038). 

j 61 l'étranger change de domicile ou de 
; résidence, même dans les l imites d'une 
1 même commune si celle-ci compte plus de 
' 10.000 naOltants, doit (aire connaître sa 

nouveUe adresse en faisant viser sa carte 
d'identité au départ et à l'arrivée au com
missariat de police, ou à défaut * la mai
rie, sous peine d'une amende de 16 a 
1:000 francs. 

Ces dispositions ne «ont pas applicables 
aux titulaires de la carte de tourisme et 
à ceux qui ne font pas en France un sé
jour dont la durée les astreint à deman
der la délivrance d u n e carte d'identité 
(art. 7 du décret-loi du 2 mal 193S). 

AVIS AUX H0TEUERS. LOGEURS 
ET A TOUTE PERSONNE 

LOGEANT OU HÉBERGEANT 
UN ÉTRANGER A QUELQUE 

QUALITÉ QUE CE SOIT 
En vertu de l'article 8 du décret du 2 

mai 1BS8. toute personne logeant ou hé
bergeant un étranger en quelque qualité 
que ce soit, même à titre gracieux, on 
louant dea locaux nu* à un étranger, dott, 
dans les 34 heures de l'arrivé* o u da la 
location, pour les bateliers, logeurs et gé
rant* responsables de pension* de famille, 
• t dan* les 48 heure* au plu* pour les 
particuliers, «n faire la déclaration a n 
commissariat de police du quartier ou de 
1s commune dans laquelle résiderai étran
ger o u S 1» gendarmerie ou S défaut à la 
mairie. 

Les infractions à cette obligation seront 
punies d'une amende de S S 18 francs 
sans préjudice des poursuite* qui povir-

d'expnlsion qui pourront être pria*» à 
rencontre des logeurs de nationalité 
étrangère. qu'Us soient professionnels o u 
particuliers. » 

Le* personnes hébergeant à l'haur* ac
tuelle un ou plusieurs étranger* sont Invi
té* à produire leur* déclaration* avant le 
samedi 7 mal au soir au malt* bu au M o -
m l s u l r e de police de leur réUdence. 
— — a i s i — — 

FIXATION DE LA VALEUR 
DE L'INDEX ÉCONOMIQUE 

ÉLECTRIQUE POUR 
LE PREMIER TRIMESTRE 1938 

P a r dépêche d u 38 avril IBM. M. le 
Ministre des Travaux Publics a fai t con
naître qu'il avait f ixé c o m m e suit la 
valeur de l'Index économique électrique 
e n o s qui concerne le dépar tement «tu 
Nord pour le 1» tr imestre 19S8 : 
Haute t ens ion : 333 ; bai 


